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Code civil

Section II — Des règles particulières sur la forme de certains testamens

Extrait

Article 983

Version du May 3, 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les dispositions des articles ci-dessus n’auront lieu qu’en faveur de ceux qui seront en expédition militaire, ou en quartier, ou en garnison hors du
territoire de la République, ou prisonniers chez l’ennemi; sans que ceux qui seront en quartier ou en garnison dans l’intérieur puissent en profiter,
à moins qu’ils ne se trouvent dans une place assiégée ou dans une citadelle et autres lieux dont les portes soient fermées et les communications
interrompues à cause de la guerre.

Version du Sept. 3, 1807

Texte source :  Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.  

Les dispositions des articles ci-dessus n’auront lieu qu’en faveur de ceux qui seront en expédition militaire, ou en quartier, ou en garnison hors du
territoire  français, de la République, ou prisonniers chez l’ennemi; sans que ceux qui seront en quartier ou en garnison dans l’intérieur puissent
en profiter, à moins qu’ils ne se trouvent dans une place assiégée ou dans une citadelle et autres lieux dont les portes soient fermées et les
communications interrompues à cause de la guerre.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — Des règles particulières sur la forme de certains testamens
	Extrait
	Article 983
	Version du May 3, 1803
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Sept. 3, 1807
	Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.





